CONTRAT POUR UN TRAVAIL NETTEMENT DEFINI

Entre :

L’ASBL : 

(ci après dénommé l’employeur)
N° Entreprise : 
Commission Paritaire N°


dont le siège social est situé 



représenté par Madame  Monsieur



Et

Madame  Mademoiselle  Monsieur

(ci après dénommé l’employé)

domicilié(e) à ……………………………..



Registre national n° : 



Il a été convenu ce qui suit :

• L’employeur engage l’employé pour un travail d’encadrement d’enfants (ou d’initiation sportive, ou…..

)

le …..
 de 
à


      OU

du
au


• Le lieu de travail est 



• La rémunération convenue est de ……. 

€ / heure / journée ou / prestation*


(*biffer la mention inutile)
celle-ci sera versée sur le compte N°



(ou donnée de la main à la main) chaque fin de mois – fin de journée - ou fin semaine*


(*biffer la mention inutile)

• L'employé reconnaît avoir pris connaissance du règlement de travail de l'ASBL 

• Toutes les dispositions de la loi du 3 juillet 1978 relatives aux contrats de travail sont applicables au présent contrat ; néanmoins, celui-ci n’est pas soumis aux cotisations de sécurité sociale en vertu de l’A.R. du 28 novembre 1969, art. 17, 1er al., 3° (ou 4° ou 5°…) pour autant que l’occupation ne dépasse pas 25 jours sur l’année civile, pour ce contrat ou ceux chez un autre employeur. 

Le travailleur déclare sur l’honneur avoir presté X jours ou n’avoir presté aucun jours  (*biffer la mention inutile)

dans le cadre d’un contrat identique durant l’année 200-..

Fait en double exemplaire à 
le 


Signatures
L’employeur                                                                                                                     L’employé
